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Compte rendu du CSAA 
du 17 mars 2025  

 
 

 

REQUALIFICATIONS 

 

1- Requalification des emplois administratifs 

Ces mesures étalées sur 6 ans (2021-2026) sont « financées » par la suppression 
d’emplois et ne concernent pas la filière ITRF. 

 

. Requalifications de la catégorie C en B 

. Concernant les postes de secrétariat de direction en EPLE comptant : 

- soit un effectif théorique de 2 agents avec un nb d’élèves égal ou sup à 351 

- soit un effectif théorique de 2 agents et un seul personnel de direction. 
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. Requalifications de la catégorie B en A 

. Concernant les postes de secrétaire général en collège comptant : 

- un nb d’élèves supérieur à 351 et classé en REP ou REP + 

 

 

Pour mémoire la requalification de l’emploi, n’engendre pas de promotion de l’agent 
affecté sur le support d’emploi non vacant. 

Vote : 0 contre 4 pour (UNSA-CFDT) 6 abstentions (FSU, FO) 

 

 


